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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


Loi « Vésale » : la Cour d’Arbitrage rejette nos recours :

Mais…

Les récents arrêts de 2006 et 2007 déjà prononcés par la Cour d‘Arbitrage ne sont pas favorables aux différents requérants car ils n’annulent pas les articles iniques de la loi « Vésale ». 

Sypol prend acte de l’arrêt 27/2007 et des arrêts précédents; la Cour a ainsi pris la lourde décision de rejeter les procédures qui ont été introduites par plusieurs milliers de policiers, soit en noms propres, soit à travers diverses associations ou via leurs organisations syndicales.
En ce qui concerne les actions de Sypol.be devant la Cour d’Arbitrage, les procédures concernaient notamment les catégories ayant eu gain de cause dans l’arrêt 102/2003, et parmi eux : - les ex-péjistes du cadre moyen et du cadre officier, - les titulaires de brevets, - les membres des services d’enquête, - les titulaires de certains grades de l’ex-police communale, - et aussi les titulaires potentiels du « tapis rouge » des 3 ex-corps. Nos procédures engagées concernaient donc plusieurs milliers de fonctionnaire de Police.

Nous faisons le constat que la Cour d’Arbitrage a recopié avec soin les arguments repris dans l’exposé des motifs de la loi (point de vue du gouvernement) et a préféré passer sous silence les principaux arguments des requérants.

Contrairement à son arrêt 102/2003 qui reconnaissait les droits des requérants sur la base du principe d’égalité consacré par la Constitution, la Cour d’Arbitrage a cette fois raisonné en termes « d’intérêt général » et de « réglementation globale » dans le cadre d’une matière complexe. 

Elle reconnaît par ailleurs que certaines parties de la réglementation attaquée par Sypol.be (loi  Vésale) peuvent être ressenties comme discriminatoires par certaines catégories de membres du personnel, ou encore que prises isolément elles peuvent être moins favorables pour certaines catégories du personnel.

La Cour d’Arbitrage a de la sorte admis que l’Etat peut, dans la mesure de cette loi, violer les droits garantis aux personnes par la Constitution. Les personnes concernées sont des policiers en l’occurrence. 

Dans ce contexte, ce sont des catégories entières de personnes qui subissent une discrimination jugée acceptable par la Cour.

Sypol.be se demande si cela pourrait signifier que plus aucun citoyen ne pourrait faire appel à cette Cour d’Arbitrage vu que les législations attaquées sont toujours prises au nom de l’intérêt général. 

A tout le moins, il nous semble que cela pourrait donner naissance à une dangereuse jurisprudence de la Cour d’Arbitrage !

Nous le clamons une fois encore, à travers la requête en annulation contre la loi du 03.07.2005, le Sypol.be et les requérants qu’il soutient, ont voulu montrer à la Cour qu’ils incarnent l’intérêt général, tellement les catégories discriminées sont nombreuses.

Aujourd’hui, suite à cet arrêt 27/2007, les policiers sont tous condamnés à évoluer dans un désordre statutaire sans précédent à la fonction publique.

Au SYPOL.be, nous ne baissons pas les bras !  

Ces décisions font actuellement l‘objet d‘un examen attentif de notre service juridique et de nos avocats; nous envisageons de nouvelles initiatives pour la défense de nos affiliés.  La possibilité d’une procédure devant la Cour Européenne est envisagée. Mais d’autres voies sont aussi possibles. Nous vous en reparlerons.

Ne prenez pas non plus pour argent comptant les communiqués triomphalistes, éventuellement simplistes, voire provocateurs, d’où qu’ils viennent. 

Notre vocation n‘est pas non plus de « faire du droit pour le plaisir »  et il est évident que jamais nous n‘entreprendrons une procédure coûteuse qui n‘aurait aucune chance d‘aboutir. 

Nous vous tiendrons bien sûr informés en temps réel de la stratégie adoptée.

Une autre procédure vient d’être lancée devant la Cour d’Arbitrage dans le cadre de la loi « Vésale bis » (tapis orange). Cette procédure fait suite aux nombreuses demandes qui nous ont été adressées de toutes parts. Le récent rejet par la Cour d’Arbitrage n’a pas entamé notre résolution à vous défendre.  Notre objectif est, une fois encore,  de montrer à la Cour d’Arbitrage que certaines catégories issues des trois anciens corps de police, sont discriminées.

L’argent, nerf de la guerre ! Notre « fonds juridique ».

Nous vous remercions tous de votre soutien financier. Grâce à vous, Sypol a pu mener à bien une politique ambitieuse pour la défense de vos intérêts. En attendant que soit arrêtée notre stratégie à long terme, nous vous demandons de poursuivre l’effort.

De son côté Sypol a géré au mieux votre argent. Nous avons constitué une réserve qui nous permet d’avancer dans la sécurité. C’est pourquoi, nous avons abaissé la cotisation de manière significative.

Notre cotisation « fonds juridique » est fixée dès le mois de mars à 5 € au lieu de 12 €. 

La cotisation reste nécessaire car plusieurs autres procédures sont encore pendantes devant différentes juridictions. Nous ferons le point très prochainement sur cette question relative aux dossiers en cours. 

Je tiens à vous remercier pour votre motivation et pour la confiance placée en nous, mais surtout je félicite les moteurs bénévoles de ce combat juridique entrepris depuis plus de six ans déjà, qu‘ils soient responsables du service juridique, administrateurs, délégués, affiliés ou alliés du SYPOL:  tous se reconnaîtront.

E.L.
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